
 

 

FORMATION – MICROBLADING MICROSHADING 
Programme de formation en présentielle  

 
PRESENTATION SYNTHÉTIQUE 
Cette offre de formation a été construite pour répondre aux exigences de cet 
environnement visant à vous professionnaliser dans le métier de praticienne en 
microshading et microblading selon éthique, compétences et qualifications professionnelles. 
 
Identifier les différentes étapes du maquillage permanent Microshading et Microblading. 
Maîtriser les fondamentaux de la prestation. 
Acquérir une méthode efficace. 
 
Acquérir les savoir-faire et savoir être de base pour démarrer sereinement dans un métier 
dont la montée est fulgurante de popularité, armé des principaux outils juridiques et 
techniques propres à cette profession, maîtriser les principaux outils de la profession 
(assurance, formulaire de consentement …) 
 
DUREE ET HORAIRES DE LA FORMATION  
Matin : 9h-12h30  
Pause déjeuner : 12h30-13h30 
Après-Midi : 13h30 17h00 
Durée totale : 21h soit 3 jours de formation 
 
PROGRAMME SANS KIT  
 

                DUREE PRIX HT FINANCABLE 
PRESENTIELLE  

PRIX HT NON FINANCABLE  
PRESENTIELLE  

-21h 
-3 jours  

2100 € 
- Opco 
- Région 
- Mission locale  
-  

1700 € 
Paiement en 3 ou 4 fois  

 Consulter vos droits ou 
demander votre devis  

Offre exclusivement aux 
particuliers 

 
 
 
PUBLIC ET PREREQUIS  
 
Toutes personnes novices souhaitant exercer une activité de dermographie. 
Vous êtes appliqué(e), vous avez de bonnes notions de maquillage et/ou de dessin. 
 •  Un contenu personnel et individuel avec des questionnaires et un coaching  
             •  Entrainement sur papier, latex et sur modèle 

• Book de formation  



 

 

• Test d’évaluation de fin de formation/QCM/ débriefing  
• Conseils 
• Remis d’une attestation de formation, attestation d’assiduité et du certificat valant, 

attestation à chaque stagiaire qui aura participé à la formation intégralement. 
 
 

La formation hygiène et salubrité est obligatoire par arrêté du 12 décembre 2008 pris pour 
application de l’article R.1311-3 du code de santé publique. (Décret n°2008-149) relatif à la 
formation des personnes qui mettent en œuvre des techniques de tatouage par effraction 
cutanée et perçage. 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

• Structure juridique d’exercice de la profession   
• Obligations liées aux normes d’hygiène et salubrité  
• Maîtriser les contres- indications  
• Connaître les différentes morphologies du visage  
• Comprendre et maîtriser le déroulement d’une séance  
• Mise en situation 
• Savoir redessiner des sourcils  
• Traçage et restructuration des sourcils  
• Colorimétrie  
• Liste meilleure fournisseur  
• Pigment et mélange  
• Pratique sur modèle réel  
• Protocole 
 
Le maquillage permanent Microblading et Microshading, pourra apporter une 

nouvelle technique qui fournit un moyen de réalisation des sourcils parfaitement équilibrés 
et hyper naturels, à l’aide d’un stylo manuelle et démographe. 
 
A L’ISSUE DE LA FORMATION LE STAGIAIRE SERA CAPABLE  
 
Modules hygiène et règlementation 
 
 • Maîtriser le protocole d’accueil et d’installation de la cliente  
 • Maîtriser le protocole de nettoyage cutané et préparation du technicien  
 • Maîtriser le protocole de préparation de la peau  

• Respecter le protocole principe durant toute la séance  
• Protocole de fin de séance : élimination du matériel souillé, collecte des aiguilles 
• Décontamination du poste  
• Rappel de règles d’élimination des aiguilles 
• Souscription d’un contrat d’élimination des déchets (DASRI)  
• Réalisation pigmentation sourcils  
• Correction asymétrie  



 

 

 
Le stagiaire devra savoir : 
 
• Écouter les attentes des clients   
• Répondre aux questions des clients  
• Savoir expliquer aux clients le soin, le but du soin et de l’après soin. 
• Donner les bonnes informations et les bons conseils à vos clientes 
• Connaître les précautions, et conseil post acte  
• Savoir établir la fiche client, la facture de la prestation, prise de photographie 

avant/Après intervention 
 • Connaître les indications et contre- indication 
 • Être capable de concrétiser 
 • Appliquer la prestation dans les règles d’hygiène et les connaissances théoriques 
  
Moyens pédagogiques : 
 
Un QCM Technique est réalisé, jeux de rôle, exercices théorique appuyé sur des cas précis, 
simulation et débriefing. 
 
RESSOURCES PEDAGOGIQUES  
 

• Support de cours  
• Programme type  
• Fiche Pratique  
• Cas pratique  
• Démonstration par la formatrice  
MOYENS TECHNIQUES 
 
• Vidéoprojecteur  
• Ordinateur connecté à internet  
• Support / livret mis à disposition pour chaque stagiaire  
• Paper-board  

 

MODALITES D’EVALUATION EN AMONT  
 
•    Questionnaire évolution à froid  
 

LIEUX  
• 246 Rue de Canesteu 13300 Salon de Provence accessible aux personnes en situation de handicap 
(ascenseur) 130 m2 d’accueil, place de parking gratuit  



 

 

 

LE FORMATEUR / LA FORMATRICE  
 
Nos formatrices expérimentées de plus de 15 ans en esthétique, sérieuses et motivées pour vous 
encadrer et apprendre le contenu de ce métier et ses techniques. 
Des esthéticiennes prestataires et formatrices qualifiés et expérimenté dans leur domaine. 
 

DISPOSITIFS D’EVALUATION PENDANT LA FORMATION  
 

• Identification des réussites  
•  Groupe de travail et rédaction d’engagement et d’objectifs 
• Rappel des obligations légales, des connaissances 
• Identifications des loupés 

 
DISPOSITIFS D’EVALUATION APRES LA FORMATION 

 
• Rappel des points importants révélés sur la première journée  
• Analyse du QCM 
• Validation des questions réponses ensemble  
• Évaluation se terminera sous forme de mise en situation 
 
Validation des acquis : QCM  

 
SANCTION 
 
En application de l’article L6353-1 du code de travail, attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation sera 
remise au stagiaire à l’issue de la formation. 
 
Remise de l’attestation de suivi et d’assiduité  
Signature feuille d’émergement des stagiaires par demi-journée 
 

ITINERAIRE PEDAGOGIQUE 
 
Programme Formation 3 jours  
 
JOUR 1 - 9h-12h 30 
 
Présentation Formatrice  
Présentation de chaque stagiaire  
Présentation du programme de formation  
Découverte clients  
Création de l’entreprise  



 

 

Prospection 
Analyse des demandes clients  
Rappel du protocole et règles d’hygiène  
Préparation du poste de travail  
Étapes à respecter  
Différencier les appareils  
Les Contre-indications  
 
DECOUVERTE  
 
Identifier les différentes étapes de la formation 
Création d’entreprise (statut) 
Maîtriser les fondamentaux de la prestation 
Acquérir une méthode efficace  
Adapter son argumentaire en fonction de la typologie du client  
 
 
Déroulement cours 1 Théorie jour 1 - 13h30-17h  
 
MICROBLADING ET MICROSHADING  
 

- Définition  
- La durée de la prestation  
- Les retouches  
- La cicatrisation  
- Les pigments  
- Le nuancier  
- La colorimétrie  
- Réglementation hygiène  
- Les contre-indications 
- La peau  
- Les types de sourcils  
- Les formes d’aiguilles et les tailles  
- Le stylo ou machine microblading et microshading  

 
Les sourcils matériel et dessin Cours 2 

- Définition 
- Les aiguilles  
- La peau  
- Nettoyage de la peau 



 

 

- Désinfecter  
- Entrainement sur modèle  
- Le stylo microblading  
- Le dérmographe microshading  
- Consommable  

 
 JOUR 2- 9h-17h 
 

- Fiche client  
- Pratique sur modèle (Tête) 
- Rappel sur mise en situation 
- Installation du matériel  
- Dessin contour des sourcils  
- Pigmentation  
- Nettoyage de la peau  

 
MISE EN SITUATION  

 
- Simulation et mise en situation  
- Accueil prise de contact  
- L’écoute active ; questionnement et reformulation  
- Dispositif d’évaluation pendant la formation  
- L’évaluation sur questionnement et des mises en situation  

 
- Validation des acquis : QCM 

 
JOUR 3- 9h-17h 
 

- Rappel accueil client  
- Installation matérielle 
- Désinfection du matériel utilisé  
- Mise en situation sur modèle 
-  Nettoyage de la peau  
- Pigmentation  
- Rappel sur la gestion administrative  
- Compte rendu, débriefing 



 

 

- Validation des acquis  
- Rappel sur la prospection  

 
Validation des acquis : QCM  

- Remise feuille d’émargement  
- Remise du certificat valant attestation  

 
Dresser un plan d’action : 
 
En connaissant les indicateurs à différentes étapes, les stagiaires 
pourront mesurer précisément leurs progrès et y apporter des 
ajustements. 
 
Clarifier sa vision – Donner du sens à ses actions :  
En ayant un but à atteindre, le stagiaire saura exactement quoi faire à 
toutes ses activités quotidiennes, ces efforts quotidiens auront une 
raison d’être. 
 
Être plus productifs : 
Avec des objectifs clairs précis et un plan d’action, les stagiaires 
connaîtrons les activités auxquels ils doivent se consacrer 
quotidiennement. 
 
Positivité : 
Quoi de plus gratifiant que d’obtenir du résultat en dupliquant son 
apprentissage. Démarrer sa journée avec une énergie positive. 
Le stagiaire est capable d’appliquer les méthodes avec aisance. 
 
Gain de temps – Gain d’argent  
 
En gardant les yeux sur les objectifs le stagiaire limitera grandement 
les détours et chemin cabossés. 
L’objectif est de fixer des objectifs encore plus ambitieux pour les 
jours suivant. 
 


